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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24/02/2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
L’an deux mille vingt-trois, le 24 du mois de février, à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune de BAZOGES EN 

PAREDS dûment convoqué le 20 février 2023, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Annie BUFFETEAU 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Conseillère     

BUFFETEAU Annie Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Adjointe     

CESAR Jean-François Conseiller     

COULAIS Valérie Conseillère     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LELOT Christine Adjointe     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MACE Joëlle Conseillère    Christine LELOT 

MARSAUD Christia Conseillère     

POLO Frédérique Conseillère     

RAGON Damien Adjoint     

RICHIER Philippe Maire     

15 15 14 1 0 1 

           

D2023-02-016 

DESIGNATION DES DELEGUES AU SEIN DE LA CLECT DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 
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VU 
 
Vu le Code général des impôts, notamment son art. 1609 nonies C – IV ; 
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales (CGCT), notamment son article L 5211-5 ; 
 
Vu la délibération n° C104/2022 du Conseil communautaire en date du 14 avril 2022 approuvant 
la création d’une Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) pour la 
durée du mandat en cours entre la Communauté de communes et ses communes membres ;  
 
Vu la délibération n° C123/2022 du Conseil communautaire en date du 12 mai 2022 modifiant la 
délibération n°C104/2022 du 14 avril 2022, et notamment la composition de la CLECT ; 

 

CONSIDERANT 

Considérant le rôle de la CLECT,                                                                                                  

Le rôle principal de la CLECT est d'évaluer le coût des compétences transférées ou 

rétrocédées, afin que les organes de décision des communes et de l'EPCI puissent en tirer les 

conclusions par voie de délibération sur le montant des attributions de compensation. Afin 

d'évaluer le coût d'une compétence transférée ou rétrocédée, la CLECT peut s'appuyer sur les 

dispositions du IV de l'article 1609 nonies C du code général des impôts. Celles-ci définissent 

une méthodologie de calcul des charges (fonctionnement et 'investissement).  

Dans le cadre d'une fixation ou d'une révision libre des attributions de compensation, la 

CLECT peut s'écarter des préconisations du code général des impôts pour proposer une 

ou plusieurs évaluations dérogatoires. Son approbation devra être obtenue avec des règles 

de majorité renforcées. 

Considérant qu’il est de la compétence des conseils municipaux de désigner leurs représentants 
qui siégeront à la CLECT ;  
 
Considérant que le Conseil communautaire a fixé la composition de la CLECT comme suit : 
 

o 18 membres titulaire soit un membre titulaire par commune, étant précisé que chaque 
conseil municipal désignera son représentant ; 

 
o 54 membres suppléants soit 3 membres suppléants par commune, étant précisé que 

chaque conseil municipal désignera ses représentants en fonction des thématiques 
suivantes et que le même suppléant peut être désigné pour les 3 thématiques :  

 
▪ Habitat/Environnement 
▪ Aménagement / Economie 
▪ Services à la population 

 
Il est précisé que le même suppléant peut être désigné pour les 3 thématiques. 

 
Considérant que la désignation des membres de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées peut avoir lieu au scrutin public si l’assemblée délibérante décide « à l’unanimité de 
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ne pas procéder au scrutin secret » en vertu des dispositions de l’article L. 2121-21 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, et dans la mesure où aucune disposition législative ou 
réglementaire ne s’y oppose ; 
  

PROPOSITION DU MAIRE 

- Décide de de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués, mais 

par scrutin ordinaire à main levée. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
EFFECTIF 

LEGAL 
MEMBRES 

EN 
EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

- de désigner en tant que membre titulaire au sein de la CLECT : Philippe RICHIER 
 

- de désigner en tant que membre suppléant au sein de la CLECT : Annie BUFFETEAU 
o pour la thématique « Habitat / Environnement » 
o pour la thématique « Aménagement /Economie » 
o pour la thématique « Services à la population » 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 
EFFECTIF 

LEGAL 
MEMBRES 

EN 
EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 

 
Pour copie certifiée conforme au registre des délibérations, 

 
 

Le Maire, Philippe RICHIER 
                                                                                 

                                                                                 Le 28 Février 2023 
 

                                                                                                        #signature# 
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Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 01/03/2023 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 

mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 

l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 
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